
 

 
COMMUNE MUNICIPALE DE SONCEBOZ-SOMBEVAL 

 
 
 

REGLEMENT MUNICIPAL DE L'AFFECTATION DU SOL  
 

ET DE CONSTRUCTION "RIÈRE COURT" 
 

RAC PARTIEL 
 
 
 
 
Version dépôt public  
Février 2024  
 
 



 

 
Abréviations  

 
CCS Code civil Suisse, RS 210 

 
DPC  Décret concernant la procédure d'octroi du permis de construire, RSB 725.1 

 
LAE Loi sur l'aménagement des eaux, RSB 751.11 

 
LAT Loi fédérale sur l'aménagement du territoire, RS 700 

 
LC Loi sur les constructions, RSB 721 

 
LCPN Loi cantonale sur la protection de la nature, RSB 426.11 

 
LiCCS Loi cantonale sur l'introduction du Code civil Suisse, RSB 211.1 

 
LPE  Loi fédérale sur la protection de l'environnement, RS 814.01 

 
LPN Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage, RS 451 

 
LCPN  Loi cantonale sur la protection de la nature, LCPN, RSB 426.1 

 
LR Loi sur les routes, RSB 732.11 

 
OAT Ordonnance fédérale sur l'aménagement du territoire, RS 700.1 

 
OC  Ordonnance sur les constructions, RSB 721.1 

 
ONMC Ordonnance sur les notions et les méthodes de mesure dans le domaine de la construction, RSB 721.3 

 
OPN Ordonnance fédérale sur la protection de la nature; RS 451.1 

 
OCPN Ordonnance cantonale sur la protection de la nature, RSB 426.111 

 
OPB Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit  

 
OR Ordonnance sur les routes, RSB 732.111.1 

 



 

3 
 

SOMMAIRE 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ........................................................................................................................................................................................ 4 

II. AFFECTATION DU SOL .................................................................................................................................................................................................... 5 

III. PRESCRIPTIONS DE LA POLICE DES CONSTRUCTIONS ............................................................................................................................... 6 

IV.  ASPECT ARCHITECTURAL, AMÉNAGEMENT DES ABORDS .......................................................................................................................... 9 

A.  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES .................................................................................................................................................................................... 9 

VII. DISPOSITION FINALES ET TRANSITOIRES .......................................................................................................................................................... 14 



 

4 

 

 
I. Dispositions générales  

 

 
Art. 1  

  

Champ d'application   
a) Matière  

Le RAC partiel et son annexe I s'appliquent à toutes les activités ayant des effets 
sur l'organisation du territoire, soumises ou non à l'obligation du permis de 
construire.  

 L'assujettissement à permis de construire est 
réglé aux articles 22 al. 1 LAT ainsi que 1a al. 
2 et 3 LC et 4 et 7 DPC; le non 
assujettissement aux articles 1b al. 1 et 2 LC 
ainsi que 5, 6 et 6a DPC. Les prescriptions de 
construction ne s'appliquent aux constructions 
et installations non assujetties à l'obligation du 
permis de construire que si des prescriptions 
y relatives figurent dans la réglementation des 
zones de protection des sites et du paysage 
ainsi que dans des plans de quartier (art. 69 
al. 3 LC). Le respect de ces prescriptions est 
en règle générale imposé par des mesures de 
police des constructions (art. 1b al. 3 LC). Un 
assujettissement à permis de construire en 
vertu de l'article 7 al. 1 et 2 DPC est réservé. 

 
Art. 2  

  

b) Territoire Le  RAC partiel et son annexe I s'appliquent au périmètre que détermine le plan 
d'affectation du sol et de construction partiel.  

  

    

    

 
Art. 3  

  

Relation avec le droit fédéral, 
cantonal, public et privé  

1 Les droits publics impératifs et privés de la Confédération et du Canton sont 
réservés.  

 Par exemple art. 24 ss LAT, art. 684 ss CCS 
et 79 ss LiCCS (droit de voisinage privé).  

    

 2 A défaut de prescriptions dans le RAC, le droit public cantonal supplétif 
s'applique.  

 Par exemple art. 80 LR en matière de 
distances à respecter par rapport aux routes. 

    

    



 

Notes, commentaires, renvois 
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Art. 4  

  

Pouvoir de disposition  1 Les prescriptions d'affectation et de construction  de droit public sont impératives.    

    

 2 Il n'est possible d'y déroger par convention que dans les cas où elles le 
permettent de manière expresse. 

 cf. art. 9 RAC 

    

    

 
Art. 5  

  

Plantes néophytes et animaux 
néozoaires, plantes exotiques  

1 Il est interdit d'introduire des plantes ou des animaux ou de disséminer des 
organismes pouvant constituer une menace pour l'homme et l'environnement ou 
pouvant porter atteinte à la diversité biologique et à l'utilisation durable de ses 
éléments.  

 Art. 29a al. 1 LPE 
Art. 1 ss Ordonnance sur la dissémination 
dans l'environnement, ODE, RS 814.911 

    

 2 A l'intérieur du périmètre du plan d'affectation du sol et de construction partiel, il 
est en outre interdit de planter des espèces exotiques, en particulier pour 
l'aménagement des abords de bâtiments.  

  

    

 
II. Affectation du sol  

  

 
Art. 6  

  

Zones mixtes,  
Habitation-activités, M : 
Affectation  
 

1 Les zones d'affectations mixtes sont destinées à l'habitation et aux activités 
économiques moyennement gênantes.  

 En ce qui concerne l'appréciation de la 
conformité à la zone, le commentaire à l'art. 8 
RAC vaut par analogie.  

 2 Hormis les cabarets, les contact-bars et autres établissements semblables, les 
commerces, les restaurants, les hôtels, les services, l'artisanat et les exploitations 
agricoles traditionnelles y sont admis. 

 Par agriculture traditionnelle, il faut entendre 
l'agriculture tributaire du sol, à l'exclusion de 
l'élevage et de l'engraissement intensifs (art. 
90 al. 2 OC). 

    

 3 Les valeurs limites du degré de sensibilité au bruit III s'appliquent.   Art. 43 OPB 



 

Notes, commentaires, renvois 
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Art. 7  
  

Espace vert, EV  1 L'espace vert est un espace de transition, structurant le milieu bât et ménageant 
la vue sur l'église de Sombeval et le restaurant de la Clé.  

 Art. 79 lC  

    

 2 Aucune construction n'y est admise.    

    

    

    

 
III. Prescriptions de la police des constructions  

  

 
Zones de construction  Art. 8  

1 Les droits de bâtir suivants sont applicables dans la zone M2pc :  

  

  

Mesures  
pdl gdl l n 

 
ht 

Zone          

 

M2pc 1 pc pc 30 m 2 
 

M2pc 2 pc pc 30 m  10.00 m  
 

 Légende: 
pdl petite distance à la 
 limite minimale  
gdl grande distance à la 
 limite minimale 
l longueur de bâtiment  
 maximale  
n nombre d'étages  
 maximum 
pc ordre presque contigu,  
 art. 17 s RAC  
ht hauteur totale max.  
 
Définitions et mesures cf. annexe I 

 
    

1 Mesures pour bâtiments d'habitation ou d'affectation mixte. 
2 Mesures pour bâtiments ne comportant que des activités.   



 

Notes, commentaires, renvois 
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Art. 9  
  

1.1  Distances à la limite 
 Principe 

1 Les propriétaires voisins peuvent moyennant accord écrit ou servitude inscrite au 
registre foncier régler les distances que doivent observer les constructions par 
rapport aux limites de leurs biens-fonds à condition toutefois de respecter entre 
bâtiments 

− au moins la grande distance sur le côté où elle doit être observée;  

− au moins la petite distance dans les autres cas.  

 Un simple accord écrit ne confère qu'un 
statut précaire. Il ne vaut pas à l'égard 
d'éventuels successeurs (acquéreurs, 
héritiers). Seule la constitution d'une 
servitude par acte authentique permet 
d'échapper à cette conséquence.  
Autres prescriptions de distance:  
Art. 90 s LC: alignements définis dans les 
plans de quartier. 
Art. 80 LR et 56 ss OR distances à observer 
par rapport aux routes; mesure voir annexe 
III, ch. 15; art. 25 - 27 Loi cantonale sur les 
forêts; RSB 921.11) et art. 34 Ordonnance 
cantonale sur les forêts; RSB 921.111. 
Distances à observer en matière de 
protection incendie: art. 2 al. 1 Ordonnance 
sur la protection contre le feu et sur les 
sapeurs-pompiers (RSB 871.111).  
Association des établissements d'assurance 
incendie, art. 27 ss Normes de protection 
incendie; chiffre 2 Directives protection 
incendie, compartimentage et distances de 
sécurité; www.praever.ch 
 

    

 2 Ils peuvent en particulier convenir d'implanter une construction à la limite ou 
d'accoler deux constructions à la limite pour autant que la longueur maximale de 
bâtiment soit respectée. 

 Longueur de bâtiment autorisée 
cf. art. 8 RAC  
Définition RAC annexe I, chiffre 4 

    

 3 A défaut d'entente conventionnelle entres les voisins les prescriptions ci-après 
s'appliquent.  

 Art. 10 ss RAC 

    

    

  

http://www.praever.ch/


 

Notes, commentaires, renvois 
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Art. 10  

  

1.2 Distances aux limites  
minimales  
a) Bâtiments principaux  

Par rapport aux limites des biens-fonds voisins, les bâtiments principaux observent 
les distances minimales prescrites.  

 Art. 8 RAC; 
Définitions et mesures cf. annexe I,  
chiffre 12 

    

 
Art. 11  

  

b) Annexes, petites 
constructions  

Par rapport aux biens-fonds voisins, les annexes et petites constructions 
assujetties à permis de construire observent dans toutes les zones une distance à 
la limite de 2.00 m au moins. 

 Définitions cf. annexe I, chiffres 2 2 et 2.3 
Recommandations concernant le traitement 
de quelques cas particuliers, ISCB 
7/721.0/10.1 
Les annexes et petites constructions 
mesurant 10 m2 et 2.50 m de hauteur au 
maximum ne sont pas assujetties à permis 
de construire (art. 6 al. 1 lettre a DPC. Les 
distances de droit privé sont réservées (art. 
79 LiCCS). Leur respect ne relève pas de la 
compétence de la police des constructions.  

 
Art. 12  

  

c) Constructions partiellement 
souterraines / saillies  

Par rapport aux biens-fonds voisins, les constructions partiellement souterraines et 
les saillies observent dans toutes les zones une distance de 1.80 m au moins.  

 Définition cf. RAC annexe I, chiffres 2.5 et 
2.4 

    

 
Art. 13  

  

d) Constructions à ras du sol, 
souterraines, ouvrages de 
génie civil, etc. 

Par rapport aux limites des biens-fonds voisins 

− les constructions et/ou parties de bâtiment souterraines, 

 Définition constructions souterraines cf. RAC 
annexe I, chiffre 2.4 

 − les piscines ouvertes, étangs, biotopes humides et installations semblables 
assujettis à permis de construire, 

  
 
Non assujettissement à permis de construire, 
voir art. 6 al. 1 lettre b DPC. 

 − les chemins piétonniers, accès domestiques, places de stationnement et 
installations semblables,  

  

 observent dans toutes les zones une distance d'au moins 1 m.    
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Art. 14  

  

1.3 Distance entre bâtiments  1 La distance entre bâtiments est égale à la somme des distances aux limites.   Définition et mesure cf. RAC annexe I, chiffre 
13 

    

 2 Par rapport à des bâtiments qui en vertu de dispositions antérieures n'observent 
pas la distance à la limite, la distance entre bâtiments se réduit de l'espace 
manquant.   

  

    

 3 L'article 9 RAC est réservé   

    

    

 
IV.  Aspect architectural, aménagement des abords 

A.  Prescriptions générales 

  

 
Art. 15  

  

Principe  Avec leurs abords, les constructions et installations ne doivent pas altérer 
l'environnement immédiat.  

 Art. 9 al. 1 LC 
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Art. 16  

  

Manière de bâtir 
a) Ordre non contigu 

1 L'ordre non contigu fait règle à moins que le plan des zones de construction ne 
définisse des périmètres à ordre presque contigu. 

  

    

 2 Les constructions doivent respecter les distances aux limites et entre bâtiments 
prescrites.  

 Art. 10 ss RAC 

    

    

 
Art. 17  

  

b) Ordre presque contigu  1 Dans les périmètres à ordre presque contigu, les bâtiments observent par rapport à 
la limite des biens-fonds latéraux voisins  
 

 Voir illustration RAC annexe I,  
chiffre 15 

 a) une distance d'au moins 3 m si la façade présente des balcons, des fenêtres avec 
vue directe sur les fenêtres voisines;  

b) une distance d'au moins 2 m si la façade est ajourée;  
c) une distance d'au moins 1.50 m si la façade est pleine.  

  

    

 2 Par rapport aux autres biens-fonds, les bâtiments respectent les distances aux limites 
et entre bâtiments prescrites.  

 Art. 8 et 10 ss RAC 

    

    

 
Art. 18  

  

Implantation 1 Le long des routes, les bâtiments sont implantés parallèlement ou 
perpendiculairement à la route.  

  

    

 2 Sur les terrains avec une déclivité de plus de 10 %, ils sont implantés parallèlement 
ou perpendiculairement aux courbes de niveaux. 
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Art. 19  

  

Hauteur de bâtiment  La hauteur de bâtiment est déterminée  

− par le nombre d'étages ou  

− la hauteur totale. 

 voir art. ____ RAC; Définition cf. RAC 
annexe I chiffres 5 et 6  

    

    

 
Art. 20  

  

Etages 1 Les bâtiments comptent au maximum le nombre d'étages admis dans la zone 
d'affectation correspondante.  

 voir art. 8 RAC  
Définitions et mesures cf.  
RAC annexe I, chiffre 6.2 

    

 2 Les annexes et petites constructions comptent un étage au plus dans toutes les 
zones d'affectation.  

 Définition cf. annexe I, chiffres 2.2 et 2.3 

    

    

 
 
Toitures  
a) Formes  

Art. 21  

Sont autorisées les toitures dont la pente est de 40º au plus.  

  

    

    

 
Art. 22  

  

b) Combles / Attiques 1 Les combles peuvent être utilisés conformément à l'affectation de la zone 
correspondante. 

 Définition Annexe I, chiffre 8 

    

 2 Sur les toits plats, un attique peut être posé et utilisé conformément à l'affectation de 
la zone correspondante.  

 Définition Annexe I, chiffre 10 
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Art. 23  

  

c) Lucarnes  1 Les lucarnes ne peuvent être aménagées que sur une seule rangée. 
 

2 Par rapport à l'arête faîtière, elles respectent une distance d'au moins 1 m, mesurée 
horizontalement. 

 Les tabatières, incisions et terrasses 
encastrées et installations solaires, etc. ne 
sont soumises à aucune restriction. Il suffit 
qu'elles ne portent pas atteinte au site 
environnant (art. 15 RAC). 
En matière de hauteur minimale des 
cheminées, les recommandations de 
l'Office fédéral de l'environnement 
s'appliquent (art. 6 de l'ordonnance sur les 
contrôles des installations de combustion 
alimentées à l'huile extra légère et au gaz, 
RSB 823.215.1; art. 16 ordonnance sur la 
protection de l'air, RSB 823.111) 

  
Art. 24  

  

Aménagement des abords 
a) Modifications de terrain 

1 Le modelage et l'aménagement des abords (plantations, revêtements, place de 
stationnement, etc.) sont adaptés au voisinage.  

  

    

 2 Les remblayages ne dépassent pas le terrain naturel de plus de 1.20 m et 
l'inclinaison maximale des talus le long des biens-fonds voisins pas 45°. 

 Mesure voir Annexe I, chiffre 14 

    

 3 Lorsque la pente du terrain est supérieure à 20º, cette mesure peut être portée à 1.70 
m au plus, l'inclinaison maximale des talus le long des biens-fonds voisins étant de 
45°.  

  

    

 4 Lorsque l'aménagement des biens-fonds voisins ne respecte pas les exigences de 
l'alinéa 2 ou 3, l'autorité communale compétente peut permettre un aménagement 
différent pour assurer l'homogénéité des alentours.  
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Art. 25  

  

b) Murs de soutènement 
aa) Par rapport aux biens-
fonds  

1 Les murs de soutènement de plus de 1.20 m de hauteur, implantés ou non le long de 
la limite de biens-fonds voisins, ne sont pas admis.  

  

    
 2 Ils peuvent être échelonnés en plan, la hauteur maximale de 1.20 m devant être 

respectée.  
 Mesure cf. RAC annexe I, chiffre 14 

    
 3 En cas de remblayage supérieur à 1.20 m et de 1.70 m au plus (art. 39 RAC), un mur 

de soutènement de plus de 1.20 m de haut doit être retiré de la surhauteur par rapport 
à la limite du bien-fonds voisin. 

  

    
    
 

Art. 26  
  

bb) Par rapport aux routes 
publiques 

1 Le long de routes publiques, des murs de soutènement de plus de 1.20 m de hauteur 
ne sont pas admis.  

  

    

 2 Ils peuvent être échelonnés en plan pour former deux gradins espacés d'au moins 
2.00 m.  

 Mesure cf. RAC annexe I, chiffre 14.1 

    

 3 Lorsque la visibilité est mauvaise, tant la hauteur que la distance entre gradins sont 
adaptées de manière à respecter les angles de vue minimum.  

 Définition des angles de vue minimum cf. 
norme VSS SN 640090 b 

    

 4 Ils respectent par rapport à la chaussée, par rapport au trottoir s'il en existe un, une 
distance d'au moins 0.50 m.  

 Art. 56 al. 1 OR 
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VII. Disposition finales et transitoires  

  

 
Art. 27    

Entrée en vigueur  Le plan de zones d'affectation du sol et de construction partiel ainsi que le règlement 
d'affectation du sol et de construction partiel et son annexe I entrent en vigueur le jours 
de la publication de leur approbation par l'Office des affaires communales et de 
l'organisation du territoire.  
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Indications relatives à l'approbation  
 

Procédure d'information et de participation:   

Séance d'information publique:  

Examen préalable:  

1er dépôt public:  

Publication du dépôt public dans la Feuille officielle d'avis    

Publication du dépôt public dans la Feuille officielle du Jura 
bernois  

 

Pourparlers de conciliation:  

Oppositions liquidées:  

Oppositions maintenues:  

Réserves de droit:  

 

2ème dépôt public:  

Publication du dépôt public dans la Feuille officielle d'avis    

Publication du dépôt public dans la Feuille officielle du Jura 
bernois  

 

Pourparlers de conciliation:  

Oppositions liquidées:  

Oppositions maintenues:  

Réserves de droit:  
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Adopté par Conseil municipal de Sonceboz-Sombeval, le _________________  

 
Adopté par l'assemblée municipale de Sonceboz-Sombeval, le _____________ 
 
Le Président:   La/Le  Secrétaire 
 
 
 

 

 
La secrétaire municipale certifie l'exactitude des indications ci-dessus  
 
Sonceboz-Sombeval, le   Le Secrétaire municipal 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 

APPROUVÉ PAR L'OFFICE DES AFFAIRES COMMUNALES ET DE  
L'ORGANISATION DU TERRITOIRE  
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1.  Notions  

1.1 Terrain de référence (art. 1 ONMC)1  
  

1.1.1 

• Le terrain de référence équivaut au terrain naturel.  

 

1.1.2 

• S'il ne peut être déterminé en raison d'excavations et de remblais 

antérieurs, la référence est le terrain naturel environnant.  

 

1.1.3 

• Si le terrain est creusé, il fait référence.  

 

1.1.4 

• Pour des motifs liés à l'aménagement du territoire ou à l'équipement, 

le terrain de référence peut être déterminé différemment dans le 

cadre d'une procédure de planification ou d'autorisation de 

construire.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Ordonnance sur les notions et les méthodes de mesure dans le domaine de la construction, ONMC; RSB 721.3  
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2. Constructions (art. 2 ss ONMC)   

 
2.1  Bâtiment  

• Construction immobilière pourvue d'une toiture fixe et généralement 

fermée, abritant des hommes, des animaux ou des choses.   

 

2.2 Petite construction (art. 11 RAC) 

• Construction non accolée qui ne comprend que des surfaces utiles 

secondaires2 et dont la longueur ne dépasse pas 8 m, la surface 

d'implantation pas 60 m2 et ne compte qu'un étage d'une hauteur 

maximale de 3 m.   

Le point le plus élevé de toitures à pans inclinés ne dépasse pas la 

hauteur d'étage3 autorisée de plus de 1.50 m.  

Sur les toits plats, garde-corps ou balustrades ne dépassent pas la 

hauteur d'étage autorisée de plus de 1.20 m (4. 

 

2.3  Annexe (art. 11 RAC) 

• Construction accolée à un bâtiment qui ne comprend que des surfaces 

utiles secondaires5 et dont la longueur ne dépasse pas 8 m, la surface 

d'implantation pas 60 m2 et ne compte qu'un étage d'une hauteur 

maximale de 3 m.  

Le point le plus élevé de toitures à pans inclinés ne dépasse pas la 

hauteur d'étage6 autorisée de plus de 1.50 m.  

Sur les toits plats, garde-corps ou balustrades ne dépassent pas la 

hauteur d'étage autorisée de plus de 1.20 m7. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
2  Par exemple garages, remises à outils, couverts à bois, maisons de jardin, serres, jardins d'hiver non chauffés.  
3 Mesure hauteur d'étage v. chiffre 6.2 ci-après 
4  Lorsque les annexes dépassent les mesures admises, les prescriptions des bâtiments principaux leur sont applicables. 
5  Par exemple garages, remises à outils, couverts à bois, maisons de jardin, serres, jardins d'hiver non chauffés.  
6  Mesure hauteur d'étage v. chiffre 6.2 ci-après 
7  Lorsque les annexes dépassent les mesures admises, les prescriptions des bâtiments principaux leur sont applicables. 
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2.4 Construction souterraine (art. 13 RAC) 

• Construction qui à l'exception de l’accès et des garde-corps, se trouve 

entièrement au-dessous du terrain de référence ou du terrain excavé. 

 

2.5 Construction partiellement souterraine (art. 12 RAC) 

• Construction qui ne dépasse pas le terrain de référence ou le terrain 

excavé de plus de 1.20 m en moyenne, couverture comprise. 

• La hauteur moyenne est le quotient des surfaces dépassant le terrain de 

référence ou excavé et de la longueur de la projection du pied des 

façades.  
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3.  Eléments de bâtiments (art. 7 ss ONMC) 

 
3.1  Plan des façades  

3.1.1 

• Surface enveloppant le bâtiment, définie par les lignes verticales 

comprises entre les angles extérieurs du corps du bâtiment.  

 

3.1.2 

• Le plan de façade est situé au-dessus du terrain de référence.  

 

3.1.3 

• Les saillies et les retraits négligeables ne sont pas pris en 

considération.  
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3.2 Pied de façade  

• Intersection entre le plan des façades et le terrain de référence.  

 

3.3 Projection du pied de façade  

• Projection du pied de façade sur le plan cadastral.  
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3.4  Saillies (art. 10 ONMC; art. 12 RAC) 

• Parties saillantes8 du plan de façade dont les proportions ou la 

profondeur ainsi que la longueur ne dépassent pas les mesures 

suivantes: 

- profondeur 2.50 m au plus  

- longueur 5.00 m au plus  

- proportion 40 % de la façade au plus9. 

 

• L'avant-toit est une saillie dont la profondeur, mesurée jusqu'à l'arête 

extérieure de la gouttière, ne dépasse pas 1.50 m et dont la largeur 

n'excède pas celle de la façade de plus de 1.50 m de chaque côté.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

a: Profondeur de l'avant-toit = 1.50 m max.  

 b: Excédant de la longueur de la façade = 1.50 m max. 

 

 

 
8  Par exemple, encorbellements, escaliers extérieurs, rampes de chargement, balcons, constructions partiellement souterraines.  
9  Lorsque les parties saillantes dépassent les mesures admises, elles sont suivant leur affectation considérée comme annexes ou comme bâtiments principaux.  
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3.5  Retraits  

• Les retraits10 par rapport à la façade sont considérées comme peu 

importants lorsqu'ils ne sont en retrait que de 2.50 m au plus par 

rapport à la façade et qu'ensemble ils ne couvrent pas plus de 40 % 

de la façade considérée. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
10  Par exemple balcons, loggias, entrées de maisons. 
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4.  Longueur de bâtiment (art. 12 ONMC; art. 8 RAC) 

 
4.1 Longueur 

• Côté le plus long du plus petit rectangle dans lequel s'inscrit la 

projection du pied de façade11.  

 

• Les annexes ne sont pas prises en compte.  

 

• Lorsque des annexes relient des bâtiments entre eux, elles ne sont 

pas prises en compte pour autant que leur longueur corresponde 

au moins à la distance entre bâtiments prescrite, un accord des 

voisins au sens de l'article 9 RAC n'étant pas pris en compte.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
11 RAC annexe I chiffre 3.3 

L L 

 a :  < 

a :  ≥ 

 L 
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5. Hauteur totale (art. 14 ONMC; art. 8 et 19 RAC)  
 

• Plus grande hauteur entre le point le plus haut de la charpente, 

mesurée à l'aplomb du terrain de référence12. 

 

• Il n'est pas tenu compte de superstructures techniques, telles 

cheminées, bouches d'aération, installations solaires, locaux 

techniques d'ascenseurs suspendus.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
12 RAC annexe I, chiffre 1  
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6.  Niveaux (art. 18 ONMC; art. 8 et 20 RAC) 

 
6.1  Etages  

6.1.1 

• Les étages correspondent à tous les niveaux à l'exception du sous-

sol, des combles (chiffres 7et 8 ci-après).  

 

6.1.2 

• Le nombre d'étages est compté indépendamment pour chaque 

corps de bâtiment. 
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6.2 Hauteur d'étage 

 

6.2.1 

• La hauteur d'étage est la différence de hauteur entre l'arête 

supérieure du sol fini et l'arête supérieure du sol fini de l'étage 

supérieur. 

 

6.2.2 

 La hauteur d'étage est de 3.00 m au plus pour le rez-de-chaussée 

et les étages supérieurs;  

 

6.2.3 

• Dans les zones M elle peut être majorée de 1.00 m au plus pour des 

locaux destinés à des activités économiques du rez-de-chaussée. 

 

 

 

6.3 Vide d'étage  

6.3.1 

• le vide d'étage est la différence de hauteur  

− entre le plancher et le plafond finis ou  

− entre le plancher fini et les solives espacées de moins de 0.40 m. 

6.3.2 

Les valeurs minimales sont déterminées par le droit cantonal13. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
13 Art. 67 OC: 2.30 m 
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7.  Sous-sol (chiffre 6.1 et art. 19 ONMC14) 

 
7.1  

• Le sous-sol correspond au niveau dont le plancher fini de l'étage 

supérieur ne dépasse pas en moyenne le pied de façade de 1.20 

m15.  

• Dans les terrains dont la pente mesurée à l'intérieur du plan du 

bâtiment dépasse 10 %, la moyenne admise ne dépasse pas 1.50 

m. 

 

7.2 

• La hauteur moyenne est le quotient des surfaces apparentes du 

sous-sol et la longueur de la projection du pied de façade16.  

 
7.3  

• Il n'est pas tenu compte des creusages pour les entrées de garages 

et maison d'une largeur totale de 5 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
14 Le sous-sol qui ne respecte pas la mesure prescrite est compté comme étage.  
15 RAC annexe I, chiffre 3.2 
16 RAC annexe I, chiffre 3.3 
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8.  Combles (art. 22 RAC, chiffre 6.1 ci-dessus en lien avec art. 

20 et 16 ONMC17) 

 
8.1  Niveau  

• Les combles sont un niveau dont  

− la hauteur du mur des combles ne dépasse en moyenne pas 

1.20 m et 

− la longueur totale des lucarnes ne dépasse pas 40 % de la 

longueur de la façade de l'étage inférieur (chiffre 10 ci-après).  

 

8.2  

• La hauteur du mur des combles est la mesure entre le sol brut des 

combles et l'intersection du plan de façade et du plan supérieur de 

la charpente du toit.  

 

  
 

 

 

 

 
17 Les combles qui ne respectent pas la hauteur moyenne maximale ou la longueur totale des lucarnes sont comptés comme étage.  



Commune municipale de Sonceboz-Sombeval                                   Règlement communal de l’affectation du sol et de construction partiel                                               Annexe I  – Définitions et mesures  

 

 
 

9.  Lucarnes 

 
Longueur des lucarnes (annexe I chiffre 8.1) 

• (x + y + x) x 100  = 40 % longueur de la façade  

 FL 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
x, y 

LF 

Lucarnes 

Longueur de façade 
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10.  Attique (art. 22 RAC, RAC annexe I, chiffre 6.1.1 ci-dessus) et art. 21 ONMC18) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
18 Un attique qui ne respecte pas les exigences définies est compté comme étage.  

10.1    

• L'attique est un niveau dont 

− une façade est en retrait d'au moins de 2.50 m,  

− deux façades d'au moins 1.80 m sur 60 % de la 

longueur de la façade de l'étage inférieur et dont 

− la hauteur de l'attique mesurée entre l'arête 

supérieure du toit fini et l'arête supérieure de sa 

toiture finie ne dépasse pas 3.50 m.  
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11.  Hauteur de bâtiment déterminée par le nombre d'étages 

 (art. 8 et 19 RAC) 

 
• Dans les zones H et M, le nombre d'étages maximum détermine la 

hauteur de bâtiment maximale  

 

 

  

 

 

 

Illustration: Zone M2pc (bâtiments d'affectation mixte) 

 
 

1) Combles et sous-sol ne comptent pas comme étage (annexe II, chiffres 6.1, 7 et 8)) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
a :  Hauteur moyenne du mur des combles (parois de jambette)  ≤ 1,2 m  

b :  Hauteur moyenne du sous-sol dépassant le terrain de référence  1,2 m  

tr : Terrain de référence  

he : Hauteur d’étage max. 

 

=  
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2) Combles non conformes aux mesures admises (annexe I, chiffre 8 comptent comme étage  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
a :  Hauteur moyenne du mur des combles (parois de jambette)  > 1,2 m  

b :  Hauteur moyenne du sous-sol dépassant le terrain de référence  1,2 m  

tr : Terrain de référence 
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3) Le sous-sol ne correspond pas aux mesures admises (annexe I chiffre 7) compte comme étage  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
a : Hauteur moyenne du mur des combles (parois de jambette) < 1.20 m  

b : Hauteur moyenne du sous-sol dépassant le terrain de référence > 1.20 m. Le sous-sol compte comme étage. 
tr : Terrain de référence  
he : Hauteur d'étage max.  
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12.  Distances à observer par rapport aux biens-fonds voisins  

(art. 22 ONMC; art. 8 et 10 ss RAC) 

 
12.1 Petite distance à la limite (PDL) 

 

• Distance entre la projection du pied19 de façade et la limite de la 

parcelle mesurée perpendiculairement à la façade. 
 

• Elle est mesurée sur les côtés étroits et sur le côté long ombragé 

d'un bâtiment ainsi qu'aux angles du bâtiment. 
 

• Les saillies et les retraits peu importants ne sont pas pris en 

compte20.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
19 RAC annexe I, chiffre 3.3 
20 RAC annexe I, chiffres 3.1.3, 3.4 et 3.5 
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12.2 Grande distance à la limite (GDL) 

 

• Distance entre la projection du pied de façade21 et la limite de la 

parcelle mesurée perpendiculairement à la plus longue façade 

ensoleillée du bâtiment.  
 

• Lorsque la plus longue façade ensoleillée ne peut être déterminée 

avec certitude (aucun des côtés ne dépasse les autres de plus de 10 

% ou les longues façades sont orientées d'est en ouest), il appartient 

au maître d'ouvrage de désigner la façade à partir de laquelle se 

mesure la grande distance. Il ne saurait s'agir de celle qui est 

orientée au nord.  

 

• Les saillies et les retraits peu importants ne sont pas pris en 

compte22.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
21 RAC annexe I, chiffre 3.3  
22 RAC annexe I, chiffres 3.1.3, 3.4 et 3.5 
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13. Distance entre les bâtiments (art. 23 ONMC; art. 14 RAC) 

 
13.1 
• La distance entre bâtiments est au moins égale à la somme des 

distances à la limite.  

 

13.2 

• Un accord entre propriétaires voisins au sens de l'article 23 RAC est 

réservé.  
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14. Echelonnement des murs de soutènement 
 

14.1 Par rapport aux routes publiques (art. 26 RAC) 

 

 

 

Remblayages avec murs de soutènement 

Remblayages sans mur de soutènement 
Remblayages avec terrain de référence de plus de 

20° 
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14.2 Par rapport aux biens-fonds voisins (art. 25 al. 1 et 2 RAC) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Remblayages sans mur de soutènement 

 

Remblayages avec murs de soutènement 
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15.  Ordre presque contigu (art. 17 s RAC)  
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